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Devant
le juge

Sous le titre .hegciari 1
psychologiques', vou6 avez
nublié la lettre de M. Jeen-ublié h lettre de M. Jean-puo e rô teEre oe M, Jean-
kc Barbier (€l HEURES des
l?-18 mer8). Iettre oui con-
tient un
l?-18 mers), Iettre qui Gon-
lient un falrss de sén&rli-de générrli-
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PETERV.MOLNAR
læs Bains de I'Alliaz
I8T/ BLONAY

Fét. ozl - çtt 20 15)

Concerne: vos correspondances

Madarne & Monsieur
Jean-Luc BARBIER
14, Rue l,ouis-Bourguet

2OOO NEUCIIATEL

Blonay, le 20 novembre 1989

Madame, Monsiew,

J'ai bien- reçu votre corespondance du 6 écoulé et ce jour, la copie d'un rappon
daté du 2 septembrc 19E9 concemant Monsieur WYSS.

Après vérification des comptes de ma société, je n'ai pas trouvé trace d'un
paiement anticipé de votre part concernant des packs "Technologie du
Management". Nos livraisons vous ont été facn[ées et vous les avez payées au fur
et à mesure, bien avant que nous n'ayons cessé la commercialisation de ces
ouvrages. Nous ne sommes donc pas en mesure d'honorer une quelconque
commande de votre part, et ce d'autant plus que vous ne remplissez plus les
normes fixées par le cabinet WISE@ INTERNATIONAL poui I'usage de ces
matériaux.

Quant aux problèmes de votre atelier, je ne vois pas à quel titre vous estimez que
j'ai à m'en préoccuper et je tiens à vous confirmer que vos affaires ne me
concement pas, pas plus qublles ne m'intéressent. Je profitc d'ailleurs de cette
occasion pour vous informer de ce que je ne souhaitc plus recevoir de
communications de votre pan.

D'avance je vous saurais gré dc respecter cette décision et vous prie d'agréer,
Madam€, Monsicur, I'expression de ma considération distinguée.

Annexes: vos correspondances en retour
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Monaleur Barbler

I  have goÈten your di f ferent faxe6 upon ny return.
I  u l l l  be in hol idayÊ unt i l  next  week.

I  have never hearal  of  Stadtmann wanÈing a
why ia Adr ian Frel  connected with you and
play wi th hlm. He has not been herË for lo

r epâynent .
what rol  e

t  ine.

Al so
do you

re E-metergt  The6e payments have to be done by FIag. Dld you
contâct  them ? I  cannot inagine thaÈ they wi l l  pay nore tËan
hal f ,  but  you have to contact  them direcl ty as ùett .  une
It lontàngêro should let  you know more on i  B,

Rega rds

J0rg Stet t ler r0.8,90



Monsieur
J àn I'!EL I CHAR
I,  Av.  Devin-clu-Vi  I  lage
12O3 CENEVE

MonsiÉur
Jéan-Luc BARB I  ER
16, chemin dl l  RePosoir
TOOT LAUSêNNE

Genève, le 7 avr i l  1991

MonsieuF,

J 'at teste par la présente des fai ts st l ivants !

1)  Mme Cot- inne ROBERT m'a àf f i rmé'  f in mars 1991'  que vous êtes
inf idèle avec votre femme, et  que 'vous couchez avec cinq femmes' .

?)  Mmë Nicole Làvergnat m'à àf f i rmÉ, f in janvier 1991'  que vous
àviez un passé psychiatr ique.

J.  I " IELICHAR



Jean-Luc Guignard
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Mons ieur
Jean-Luc Barbier
rue Fontenette 17
!227 CaÊoruge

Monsieur,

Jrai  lu Ie cornpte rendu de votre interview dans le 24 Heures du
29.L.91, et  je vous fai t  part  de ma grande peine.

Vos accusations sont infiniment graves et fausses, com:ne vous Le
savez. Vous discrédi tez Ia scientologie çnr i  reste Ia seuLe
têntat ive honnête et  ef f icace pour aidef I thonme, LR.Hubbard dont
Ies oeuvres sont absolurnent uniques et irrernplaçables dans l_e
domaine de Ltanél iorat ion de soi  et  de l -  radninistrat ion dans son
sens le plus large, et  vous discrédi tez encore tous fes
scientologues qui  bien que fal l l ib les aussi  nren restent pas
moins des indiv idus honnêtes et  éthiques.

Vous. avez trop longtemps fai t  de La scientologie pour ne pas
savoir comment vous fonctionnez et ignorer Ia séquence overt-
mot ivateur ainsi  que tes just i f icat ions.

ce que vous avez fai t  est  terr ib le et  je suis convaincu que
l"e/les overts que vous avez commis et qui sont à la base de cÀta
n'étaient pas drune tel Ie gravi té qu'  i ls  en devenaient
inconfrontables. Malheureusenent,  comme vous Ie savez, vous al lez
en supporter l -es conséquences pour longtenps encore.. .

Mais pe!.r t -être ntest- i l  encore pas trop tard,  s i  ce nrest pour Ie
nai  déjà fai t  aux auLres au noins pour celui  que vous vous
fai tes et  rappelez-vous que l ron devient ef fet  dé ce quron ne
peut pas confronter.

Avec nes saLutat ions.

Un scientol-ogue (publ ic )



Tobias Leutenêgger

Jeat-Luc Barbier
GÀVS
case postale 45
1122 Romanel s/Morses

Bern, 19. Okober 1993

Monsieur Barbier

I do rot know how my name got onto your maili[g list. But this is an outright eÎror as I
am very satisfied with the results I got through my services I had in the Church of Scientology
By the way I can choose whatever religion I want to belong to, this is an inalienable dght
every man and woman in practically all free countries has.

It may be of interest to you that after 40 years of battle in the Udted Staates the Iftemal
Revenue Service (IRS) has granted to the Church of Scieûtology Intemational aûd all affilated
orgarisatioûs tax-exempt status. This means that in the U[ited States the Church of Scieftology
is recogûized for its religious and chariable $atus. The Church of Scientology Intemational
considers this the biggest win ever. It not ody ended 40 years of attacks; it also made clear
who was behind the attacks, who started it, who prolonged it aod who wanted the Chuch of
Scientology eradicated, out of the way. Because of that win the church of Scientology released
an amnesty to all its parishollers - that huge was the wiû in the United States.

I think you should reconsider your own motives and youl o$rl interests. The Church of
Scientology is hefe to help a pefson to become free. Thousands and thousaîds of individuals
wolld$/ide affirm that and have regailed mote freedom, more abilities, more fun in life, more
affinity for their feliow beings and also more success in their ovrt life

Please donrt setd me such a letter again. rç4ly attack a religion that has a workable
teahnology to free you aûd me?

ff you quit the Chr.[ch of Scieûtology, I accept that, eveû if I do not understand it But
accept also that thousands and thousands of parishoners worldwide are very satisfied with the
results they got out of the services they took. Also me. My own consideration about people
who were dissatisfied with their services is that somebody has not applied the technology of L
Ror Hubbard in the way that it $/as intended (out-tech).



P.-4. Moret
Ch de Roséaz 22
1030 Bussigny

A qui de droit

Iausanne, le 6 awil 1993

Propos tenus par Marianne Willemin-læuba concernant M. Jean-Luc Barbier

Madame willemin m'a afiirmé que Monsieur Jean-Luc Barbier n'a fait de la scientologie que
dans le but d acquérir une technique permettant de manipuler les gens. De plus si les
mauvaises intentions de ce dernier n'ont pas été découvertes par l'église c'est parce qu'il
donnait des fausses éponses lors des séances d audition. En outre, toujours selon Madame
Willemin, Monsieur Barbier s'est servi de la technique de manipulation ainsi acquise, pour
exploiær à son propre profit la force de création d'autres aftistes.



ETUDE DE ME DANIEL A. MEYER
,*twtt aat.,&zt*.aq. 4 .'cir*t*

7 RUE FEROINANO f{çJDLER
1207 G€NËVE I
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Concerne : procédure pénâIe

I  '  assurance de na considérat i

Mon s i eur
JEan-Luc BàNBIER
Pon t -du -Traux
1913 SÀrLr,(X

Le 28 octobre 1993

Veu i  l  lez agréer,  Cher Monsieur,

N RÉF PAG/ko

Cher Monsieur,

Par la présente.  j 'a i  Ie plais i r
de vous faire connaÎtre qu'en date du lO ngveqbre 1993
Ie Juge drinstruction Cl. flENGER pronoiEêlâ-TaTlË[ifiâl
tion de Èladame L, GIRÀRDET, de Monsieur Ch. BOSIGER
et de ùlonsieur D. CLINCLIN pour chefs

èxtor s ion .

procédure pénare devienrP:;rffi"":l;::5ili3Ïi; l3 n"'
signi f ie gue nous aurons la possibi l i té de consulter
à notre gré le dossier relat i f  à votre plainte.  et
que nous pourrons part ic iper en pr incipe à toutes les
audiences d'  inst . ruct ion-

I1 sied cependant de noter
gue irotre présence est facultat ive lors de I 'audience
du 10 novernbre |  993.

Ànnexe : copie convocâtion

râV stg



Sarah Bodmer
21, Prévost-Martin

1205 - Genève

lllonsieur
Jean-Luc Bârbier
Case postale 66

1913 - Sail lon

Genève, le '17 mars 1994

Cher Monsieur,

Par cette note, je tente de décrire le téléphone que j'ai eu au courant de I'aprèemidi du .ler
mars 1994 avec un monsieur qui se pésente sous le nom de Junod. Cette personne veut
parler au doc'teur. Je lui demande s'il est patient, il rne répond que non, mâis qu,il appelle au
sujet d'un des patients du docteur, Jean-Luc Barbier. ll me dit fâire une enquête à son sujêt.
Je lui répond que étant donné que je ne le (= l\4onsieur Junod) connais pas, je ne lui
répondrai pas partéléphone, et lui dit de faire sâ demande par écdt. A celâ il mê demande si
Docteur Bodmer est médecin, et s'il est âllergologue. Je lui rcdis d'écrire

Veuiilez recevoir, Cher l\ronsieur, mes meilleures sâlutations,

5 G-./.^-^'.-



GOP[E
Clear\ , raÈer.  1e 18 .  9.  95.

Concernanb Jean-Luc Barbier.

ùtai  ùÈù act ive en Scj .er to logie pendants 20 ans eÈ j ' " i  fa i t
beaucoup d'  en"raPh1emenb eù Teiu de i 'audi t ion jusqu!au plus haut
niveaux.

Pendanb que j 'ùtais sbaff  "  la I ' t issron de GenÉve j 'a i  re iu des
ordres dc Copenhague me demandant de rrendre des electrornf i t res,
des l i r . res,  d 'amener un c€rtain nombre de nouveaux publ ics pour
chaque semaine,

Err  1989, ùcan-Luc Barbier est  venu fairc son gur i f icaÈion Rundcwn
" la Mission. Apz' f is  eeia je L 'a i  ar :d i tù plusieurs her.rres.  11

avait un gros probJ.fin€ avec sa gorge et ne pouwait plus jouer de
clar inet te.  Ltaudi t ion I 'devai t l  rùsoudre ce problÉne ce qui  nra
jamais ùt r) f ait .

IJe Purifiêabion Ru.ndorsn uEri:se de lrfis haules doses de vitamines
( jusqut"  s,o0omg. de Niacin) et  exc: :s ices et  Shr-c le sauna par
JOUr.

t ,a confession ùcr i te esÈ ordonnùe par L 'of f ic ier  d 'ùÈhique af in
dle dùcouvr i r  les dùtai ls eÈ sùver i tùs des mauvaises act ions
faibes par Ia personne. I l  est  d i t  '  Ia personne drùcr i re Èous
1es dùÈai ls de toutes ses mauvaises acÈio:rs.  euand i I  d i t  gur i l  a
f in i ,  i1 sera testù "  f te l ,ecÈronf i t re pour voir  s, i I  a diÈ Ia
vrbi tù.

, f  rat testc que cela esb vrai .

Signù

À.rianc .Tackson.
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Via Fàx
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Iilr - Jeân-Luc BarbiÉr
40 eloa Gerrnanat
2900 Bressaucourt

Dear Mr. Barbier:

Thank you tor your fax of SepteEber 28, 1999.

- Your lawyer, Irlr, Hornung, Irill be êontactêd dircctly
!9r tle purpoBe of rcttlng up th. ueetlng brtween you, Mr-
StettLer and ttre âttorneys.

MJR:nfh
cc: li|r. iluerg St.ttler

N.{t ,
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Auocat au Banreau de $enèr:e
Kiw fr.uberson

Acocate

Sandrine K)illoud $remion
Atocate

Daisy Lutz. a"-t-stg.
Wathalie Sando:, aut-stg.

Q, pl. du Bourq de-Four
tzo+ f)enèue

Ïtl. (/at-zz) 3/ I Jg 35
Fax @r.zz) sr t  ss oo

Lausqnne:

J ean-Ç)at'id l1elot
frtocat

5.  p l . .Sainf-Frauçois
no2 Llusanne

Ïé1. (+r .z r  )  szo ro ot
Fax ( ,+t .z t  )  3rz so + r

Conceme : affaire c/ Eglise de scientologie.

Monsieur
Jean-Luc BARBIER
Case postale 224

29OO PORRENTRUY 2

Genève, Ie 27 mai 1999 AiH/nc

Cher Monsieur,

Comme je vous l'qvais promis, j'ai pmcouru le doffier afin d'établir le nombre d'heures passé
sar cette procédure.

Sans compter les échanges de correspondances et les entretiens téléphoniques, j'ai passé
153 heures sar votre affaire, soit 37 heures à I'instruction, 5 heures en Chombre d'accusation,
38 heures en rendez-votrs cwec vous, avec Monsieur François L4VERGNAT, cwec mes
Confrères, le reste en lecture de dossier, d'ouwages sar la Scientologie et en rédsction d'actes.

Il afallut répondre à trois reprises aux recours de la Scientologie, devant la Chambre
d accusation, rédiger un recours devant la Chambre d'accusation contre la dëcision de
classement, puis enftn rédiger un recours aù Tributwl Fédéral.

Le tartf-horaires de cette Etude est frs. 350.-.

Compte temt des circonstances, j'accepterai de le réduire àfrs. 300.-, ce qui porterait Ie
solde en ma faveur àJrs. 45'900.-.

Je vous prie de croire, cher Monsieur, à l'expression de mes sentiments distingués.

AAF tz.  t7 t76-o



Monsieur J.-L. Barbier
Case postale 224
2900 Porrentnry 2

læ 10 octobre 2002

Monsieur,

J'ai bien reçu votre courrier. N'étant pas la personne habilitée pour traiter votre
demande, veuillez adresser vohe lettre directement à Flag service or& attention
OSAFLAG.

Je vous remercie.

Agréez, Monsieur, mes salutations

P. Robert

Annexe : ment.


